
Inscrivez L'Oasis des Ânes dans votre 

testament, vous nous offrirez une aide 
précieuse pour l'accomplissement de nos 

missions. 
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Testament… ou l’amour des animaux en héritage. 

La pérennité de notre refuge, depuis sa création voici de nombreuses années, est due essentiellement à la  
fidélité de nos donateurs. Les soins quotidiens prodigués à nos pensionnaires, les opérations exceptionnelles 
lors de pathologies plus lourdes, l’amélioration continue de nos installations en vue du bien- être des ânes…

tout cela est rendu possible grâce à vos dons. Les dons peuvent se réaliser de façon directe et sans forma-
lité particulière ; ils sont immédiatement mis à la disposition de l’asbl. 

Parallèlement à ces aides qui sont fournies du vivant de la personne, il existe le legs testamentaire  qui, lui, 
ne sera effectif qu’après le décès du testateur.  Voici une autre manière très importante de continuer, sur 
le long terme, à soutenir notre action et nos missions en tant que refuge.  

Préparer sa succession ? Il y a, c'est vrai, des choses plus amusantes à faire dans la vie, mais cela vaut la 
peine de se pencher sur « l'après » et de prévoir comment vos biens  seront utilisés. Vous souhaitez faire 
un geste pécuniaire post mortem vis-à-vis de notre asbl ? Il existe un moyen légal, c’est le TESTAMENT.  

Votre testament, la vie après la vie… 

Vous avez des héritiers réservataires ou légaux ? Vous n’avez pas d’héritiers ? Quelle que soit votre          

situation, vous pouvez  poursuivre votre soutien à la cause animale en général et à la protection des ânes en 
particulier en faisant un legs testamentaire au profit de L’Oasis des Ânes. Pour être correctement informé 
de toutes les possibilités légales existantes, adressez-vous directement à votre notaire.  

Vous souhaitez faire un legs au profit de L’Oasis des Ânes ? 

Nous vous invitons à clairement identifier le refuge dans votre testament 

Merci infiniment pour le présent et l'avenir de nos ânes.             
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